
 
 

Annexe 4- bis 
 
 

Précisions sur les postes de direction profilés et les 
postes à exigences particulières des écoles en 

REP et du dispositif EMILE 

1)  Postes de direction profilés 

Les postes de direction suivants font l’objet d’un appel à candidatures spécifique : 

 Direction d’école située en Education Prioritaire (REP) 
 

 EMPU Albertine Maurin Bourg Saint Andéol 
 EEPU Fontchevalier Annonay 
 EEPU Albertine Maurin Bourg Saint Andéol 
 EPPU Cordeliers 
 EMPU Ripaille Annonay 
 EPPU Cance- Malleval Annonay 
 EEPU Jean Moulin Annonay  
 EMPU Fontchevalier Annonay  

 
 Direction d’école situées en zone Contrat Local d’Accompagnement (CLA) 

 
 EPPU Clotilde Habozit Privas 
 EPPU Les Oliviers de Combegayre Aubenas 
 EPPU Le Pont Aubenas 
 EEPU Centre Le Teil 
 EMPU Rosa Parks Le Teil 
 EEPU Rosa Parks Le Teil 
 EMPU Astier Le Teil 

 
 Direction d’école de 6 classes et plus et/ou accueillant un dispositif ULIS ou UEMA 

 

2)  Postes à exigences particulières : dispositif EMILE  

Les postes suivants nécessitent de justifier de compétences particulières validées suite à un 
entretien par une commission départementale. L’affectation se fait ensuite au barème. Un 
appel à candidature est réalisé afin de recueillir les demandes des personnels souhaitant 
postuler sur ces postes lors du mouvement. 

 
 Enseignant et directeur dans une école avec un dispositif EMILE. Liste ci-dessous : 

 
 



- EEPU Alissas 
- EEA Rosa Parks Privas 
- EEPU Mélas Le Teil 
- EEPU Saint Jean de Muzols 
- EEPU Vincent d’Indy Tournon sur Rhône 
- EEPU Les Luettes Tournon sur Rhône 
- EEPU Jean Moulin Tournon sur Rhône  

 
 

 
 

 


